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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27 JUIN 2008

L’an deux mille huit, le vingt sept juin à dix huit heures, 

Le Conseil Municipal de la commune de PEPIEUX légalement convoqué s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Pascal VALLIERE, Maire.

PRESENTS : BERSEILLE V., CABROL X., FRAISSE M. Claude, GREFFIER M. Pierre,  LOPEZ F., MANI R., MAYNADIE Ph., MOULS B., Y. TOURINEL

Pouvoirs de 

P. ROUSSEL à F. LOPEZ




S. LACUBE à M. Pierre GREFFIER




F. ARQUIER à P. VALLIERE




Ch. NAVARRETE à B. MOULS




R. FOURNON à M. Cl. FRAISSE 

Secrétaire de séance : Valérie BERSEILLE
Préambule : le compte-rendu de la séance du 16 juin 2008 est approuvé à l’unanimité.

DESIGNATION DES DELEGUES DES CONSEILS MUNICIPAUX ET LEURS SUPPLEANTS EN VUE DE L’ELECTION DES SENATEURS
En application des article L 288 et R 133 du Code électoral et en vertu de l’arrêté préfectoral 

n° 2008-11-4378 Monsieur le Maire invite le Conseil à procéder à l’élection des délégués et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs.

Il indique que conformément à l’article L 284 du code électoral il y a lieu d’élire trois délégués et trois suppléants.

Election des délégués :

Candidat : LACUBE Sylvie – CABROL Xavier – MANI Raouf 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  
:  15

Bulletins nuls




:   0

Suffrages exprimés



:  15

Majorité absolue



:    8

Madame LACUBE Sylvie, Monsieur CABROL Xavier et Monsieur MANI Raouf ont été proclamé élus au 1er tour de scrutin et on déclaré accepter le mandat.

Election des suppléants :

Candidat : MOULS Bernard – BERSEILLE Valérie – ARQUIER Frédéric 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  
:  15

Bulletins nuls




:   0

Suffrages exprimés



:  15

Majorité absolue



:    8

Monsieur MOULS Bernard, Madame Valérie BERSEILLE et Monsieur ARQUIER Frédéric ont été proclamé élus au 1er tour de scrutin et on déclaré accepter le mandat.

INDEMINITE CONSEIL RECEVEUR MUNICIPAL
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que M. SUBIAS,  comptable du trésor chargé des fonctions de receveur municipal, fournit à la commune des prestations facultatives de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable et que ces prestations justifient l’octroi de l’« indemnité de conseil » prévue par l’arrêté du 16 décembre 1983.

Il rappelle que cette indemnité, qui peut être modulée en fonction de l’étendue des prestations demandées, mais ne peut en aucun cas excéder une fois le traitement brut annuel correspondant à l’indice majoré 152, est calculée par application d’un tarif réglementaire à la moyenne annuelle des dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement, à l’exception des opérations d’ordre, afférentes aux trois dernières années ; que les dépenses du centre d’action sociale et de la caisse des écoles sont ajoutées à ces dépenses pour déterminer la moyenne d’application du tarif.

Il ajoute que l’indemnité dont il propose l’octroi présente un caractère personnel et sera acquise à M. SUBIAS pour toute la durée du mandat du conseil municipal, à moins de suppression ou de modification par une délibération spéciale qui devra être motivée.

Sur proposition du Maire, Le Conseil, à l’unanimité des membres présents

DECIDE d’accorder à M. SUBIAS une indemnité égale au maximum autorisé par l’arrêté interministériel du 17 décembre 1982,

PRECISE que la présente décision prend effet au 14 Mars 2008 date de renouvellement de l’assemblée délibérante.
DEMANDE SUBVENTION POUR DOSSIER DE DECLARATION : REGULARISATION ADMINSTRATIVE DE LA STATION D’EPURATION
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que suite à la visite de contrôle de la station d’épuration effectuée en février 2008, il a été relevé par les services de la D.D.A. des dysfonctionnements liés au raccordement d’effluents non domestiques et l’absence de dossier définissant des normes de rejet et les conditions de bon fonctionnement du système d’épuration. 

Il précise qu’il convient d’engager un dossier de régularisation tel que défini au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du Code de l’Environnement pour une dépense estimée suivant devis du bureau d’études GAEA Consultants de Perpignan à 3.700 €H.T.

Considérant la nécessité de régulariser la situation administrative du système d’assainissement, 

le Conseil, compte tenu de la charge à supporter sur le budget de l’exercice et étant précisé que ce dossier est l’unique demande déposée au titre de la programmation 2008 des aides au communes, à l’unanimité des membres présents, décide de solliciter le concours financier du Conseil Général de l’Aude pour la réalisation de l’étude susvisée.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures.

